
ANNEXE IV : RISQUES DUS AU RETRAIT/GONFLEMENT DES 
SOLS ARGILEUX 

Contexte 

Les dégâts aux constructions provoqués par la dessiccation du sol prennent une 
ampleur croissante depuis quelques années. La procédure concerne ainsi 4100 
communes en France. 

 
Comme le montre la carte réalisée par le BRGM et publiée sur Internet sur le site 

www.argiles.fr, la commune de Trilport est concernée par ce problème. 
 

Carte d’aléa de Trilport 

 
 
 

Limite de validité des cartes d'aléa publiées par le BRGM: 
L’échelle de validité des cartes départementales d’aléa ainsi établies est celle 
de la donnée de base utilisée pour leur réalisation, à savoir les cartes 

géologiques à 1/50 000. Le degré de précision et de fiabilité des cartes d’aléa 
est limité en partie par la qualité de l’interprétation qui a permis leur élaboration 

(identification et hiérarchisation des formations à composante argileuses), mais 
surtout par la qualité des observations qui ont permis la réalisation des cartes 

géologiques, point de départ de l’étude. En particulier, les hétérogénéités 
lithologiques, qui caractérisent de nombreuses formations géologiques, ne sont 
pas toujours bien identifiées sur les cartes actuellement disponibles. 

 

http://www.argiles.fr/


Les cartes géologiques sont initialement levées sur des fonds topographiques à 

l’échelle du 1/25 000. La précision du report des limites d’affleurement est 
donc satisfaisante à l’échelle du 1/50 000. En revanche, il ne faut jamais perdre 

de vue qu’une carte géologique comporte une part de subjectivité liée à 
l’expertise propre de l’auteur et que, en particulier, les formations les plus 
superficielles peuvent faire l’objet d’interprétations diverses d’une feuille à 

l’autre. 
 

Le travail d’harmonisation et de correction des cartes géologiques, en vue 
d’établir une carte départementale des formations à composante argileuse, 
permet de gommer une partie de ces différences d’interprétation et de rectifier 

certains contours pour intégrer la connaissance issue de sondages récents. Il 
n’en demeure pas moins que la carte ainsi élaborée reflète l’état des 

connaissances au moment de sa publication. Des investigations 
complémentaires permettraient probablement de corriger certaines limites 
d’affleurement, voire d’identifier de nouvelles poches ou plaquages argileux non 

représentés sur les cartes actuellement disponibles. 
 

Ces considérations sont importantes car elles expliquent pourquoi les cartes 
d’aléa ainsi élaborées ne peuvent en aucun cas prétendre refléter en tout 

point l’exacte nature des terrains présents en surface ou sub-surface. En 
particulier il n'est pas exclu que, sur les secteurs considérés d’aléa a priori nul 
(qui sont présentés sans figuré spécifique sur les cartes d’aléa), se trouvent 

localement des zones argileuses d’extension limitée. Celles-ci peuvent être 
liées à l’altération localisée des calcaires, à des lentilles argileuses intercalées ou 

à des placages argileux non cartographiés, correspondant notamment à des 
amas glissés en pied de pente. A l’échelle de la parcelle constructible, elles 
sont en tout cas de nature à provoquer des sinistres isolés. 

 
Inversement, il est possible que, localement, certaines parcelles situées pourtant 

dans un secteur dont l'aléa retrait-gonflement des argiles a été évalué 
globalement comme non nul soient en réalité constituées de terrains non 
sensibles au phénomène, voire non argileux. Ceci pourra être mis en évidence à 

l'occasion d'investigations géotechniques spécifiques, par exemple en prévision à 
un nouveau projet d'aménagement (d'où l'intérêt de ce type d'études de sols 

avant construction), mais n'a pu être identifié lors de la réalisation des cartes 
départementales d'aléa, basées, rappelons-le, sur l'état des connaissances 
géologiques accessibles au moment de l'étude. 

 
Fiche technique sécheresse  

La DDE du Val d’Oise a réalisé avec le BRGM une fiche technique sécheresse à 
l’attention du public. 
Nous vous la proposons avec la cartographie de la Seine-et-Marne. 

 



 

 
 



  



 



 


